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IUE 1199

Interpellation urgente écrite 
Requérants d'asile à Châtelaine : la population en danger ! 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’augmentation sur le long terme des demandes d’asile dans les centres 
d’enregistrement et de procédure (CEP) de la Confédération, s’est répercutée 
sur les cantons qui ont dû revoir à la hausse leurs capacités d’accueil. Dans 
son communiqué de presse du 5 mai 2011, l’Hospice général nous apprend 
que l’abri de protection civile de Châtelaine sera ouvert vu que les ca pacités 
d’hébergement de l’institution sont saturées. 

Cette ouverture, ou plutôt réouverture, ne manque pas d’inquiéter les 
habitants du quartier. En effet, l’abri PC de Châtelaine sera voué à accue illir 
des jeunes hommes dont la demande d’asile a été rejetée et étant de ce  fait 
appelés à quitter le territo ire suisse. Or, ce so nt précisément les requ érants 
d’asile de sexe masculin, qui plus est dont leur demande d’asile a été rejetée, 
qui sont les plus impliqués dans le commerce des stupéfiants. 

Pour mémoire, le directeur de l’Office fédéral des migrations (ODM) 
indiquait que « la plupart des requérants d’asile nigérians viennent en Suisse 
pour faire des affaires illégales » et qu’« une grande partie de ces requérants 
d’asile sont actifs d ans la p etite criminalité ou le trafic d e drogue. Ils ont 
apparemment un bon réseau».  

On notera que l’emplacement géographique de l ’abri PC de Châtelaine 
fait qu’il est extrêmement aisé pour les faux réfugiés mais véritables dealers 
qui s’adonnent au commerce de la drogue de se rendre à pied à l’école, située 
à deux pas ou, plus loin, aux alentours du tristement célèbre Quai 9 près de la 
gare pour approvisionner tous les toxicomanes de la région franco-valdo-
genevoise. 
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Quant aux mesures de sécurité, celles-ci se limitent à la présence d’agents 
de sécurité privés dans l’abri. Elles semblent avoir vocation à p rotéger les 
requérants entre eux de leurs riv alités interethniques ou le p ersonnel de 
l’établissement de pseudo-réfugiés mécontents de ne pas loger dans un palace 
plutôt que de protéger les riverains du danger que fait peser sur eux la 
présence de c ette catégorie particulière de requérants d’asile dans leur 
quartier.  

Loin d’être harmonieuse, la cohabitation entre les habitants du quartier et 
les requérants d’asile s’annonce déjà difficile : certains parents craignent de 
voir leurs enfants découvrir dans l es caches des requérants-dealers des 
boulettes de cocaïne et les ab sorber, ou encore de laisser leurs filles 
adolescentes sortir seules le soir.   

 
Ma question est la suivante : 
Le Conseil d’Etat peut-il exposer comment il entend assurer la sécurité des 
habitants de Châtelaine, suite à l ’affectation de l ’abri PC à l ’accueil 
d’hommes célibataires dont la demande d’asile a ou s era probablement 
rejetée ?     

 
Je remercie le Conseil d’Etat pour sa réponse. 


